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POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR

nationale de Justice, en vue de pourvoir le poste devenu
vacant à la suite de la mort du juge AbduDah El-Erian, de
l'E!YJ)te, dans le cadre du point 15 c de l'ordre du jour.
6. A cet égard, j'attire l'attention des membres de l'As
semblée générale sur les documents pertinents. Première
ment un mémorandum du Secrétaire général [A/36/861
S/14885J donne la composition de la Cour et la procédure
à suivre pour l'élection à l'Assemblée générale et au Con
seil de sécurité. Deuxièmement, une note du Secrétaire
général et ses addenda [A/36/862-S/14886 et Co".l et
Add.1 à 3J contiennent les listes des candidats présentés,
conformément au paragraphe 1 de l'Article 5 du Statut de
la Cour internationale de Justice. Troisièmement, dans
une note du Secrétaire général, [A/36/863-S/14887] figu
rent les notices biographiques des candidats présentés.
Emm, une note du Secrétaire général [A/36/864-2/14896
et Add.1J contient les nominations qui ont été reçues après
le 18 février 1982.
7. Etant donné le peu de temps dont disposent les
groupes nationaux pour faire des propositions de candida
tures, j'espère que l'Assemblée acceptera ma suggestion
qui est que le Secrétariat soit prié de présenter une version
révisée du document A/36/862-S/14886 pour qu'il tienne
compte des renseignements reçus à ce jour. S'il n'y a pas
d'objections, je considérerai que l'Assemblée accepte cette
proposition.

Il en est ainsi décidé.

8. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) : Enfm,
nous sommes saisis du point 37 de l'ordre du jour, intitulé
« Ouverture de négociations globales sur la coopération
économique internationale pour le développement ». A cet
égard, je tiens à dire à l'Assemblée que les consultations,
auxquelles je me suis si souvent référé, se poursuivent à ce
stade et que si quelque chose de nouveau se produisait, je
ne manquerais pas d'en informer l'Assemblée.
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Reprise de 111 SG8Ïon

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'Ilnglais): Je
déclare reprise la trente-sixième sessioB de l'Assemblée
générale, conformément à la décision 36/461 du 18 décem
bre 1981.

POINT 186 DE L'ORDRE DU IOUR

Barème des quotes-INIrts polir la RputiUoll des dépellSeS
de 1'0'laDisatioa des NatiOllS Unies: rapport d.
Comité des eontriIJutioBS (fin)

2. Le PRÉSIDENT (interprétlltion de l'anglais) : Selon
la pratique habituelle, Yattire l'attention de l'Assemblée
générale sur une lettre que m'a adressée le Secrétaire géné
ral [A/36/867J, informant l'Assemblée que deux Etats
Membres sont en retard dans le paiement de leur contribu
tions aux dépenses de l'Organisation des Nations Unies au
titre de l'Article 19 de la Charte.

OtrtznisDtion da tl'llvaux

3. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) : Je vais
me référer brièvement au point 110 b de l'ordre du jour de
la trente-sixième session, concernant le financement de la
FINUL. DansledocumentA/36/860, le Secrétaire lénéral
propose que l'Assemblée, à la reprise de la trente-sixième 9. M. KOLBY (Norvège) [Rapporteur, Groupe de travail
session, poursuive l'.examen de ce point afin de fournir les chargé d'étudier le fmancement de l'Office de secours et
fi ds -~.. à l'· d 1 000 h d de travaux des Nations Unies pour les réfuliés de Pales-
on ~es accrotssement e ommes es tine dans le Proche-Orient] (interprétation de l'Ilnglais) :

effectifs de la FINUL. Au nom du Groupe de travail chargé du financement de
4. Puis-je considérer que I>Assemblée générale accepte l'office de secours et de travaux des Nations Unies pour
~Lte proposition et que la Cinquième Commission pour- les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, j'ai l'hon-
suivra l'examen du point 110 b et fera rapport à neur de présenter le rapport spécial contenu dans le docu-
rAssemblee? ment A/36/866. Ce rapport est présenté pour donner suite

Il en est ainsi décidé. à laTésolution 36/146 E de l'Assemblée Jénérale, qui prie
5. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : A leur le Groupe de travail de poursuivre ses efforts pour le fman-
réunion de vendredi matin, 19 mars, l'Assemblée générale cement de l'Office, ainsi qu'à la décision 36/431, par
et le Conseil de sécurité procéderont, indépendamment laquelle l'Assemblée a décidé de ne pas clore sa trente-
l'un de l'autre, à l'élection d'un membre de la Cour inter- sixième session tant que le Groupe d: travail n'aura pas
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présenté ses propositions sur les moyens permettant de
combler le déficit de l'Office pour 1982.
10. Le Groupe de travail a tenu une série de réunions
entre le 20 janvier et le 10 mars, date à laquelle il a adopté
le rapport spécial que je présente maintenant à l'Assemblée.
Il. Le Groupe de travail a examiné la situation fman
cière de l'Office en détail. En présentant les dernières
données disponibles, le Commissaire général a fait savoir
au Groupe de travail que le déficit, dans les estimations de
dépenses projetées pour 1982, avait été ramené de 80 mil
lions de dollars à SO millions de dollars. Sur cette somme
un minimum de 20 millions de dollars de revenus suppl~
mentaires permettrait au Commissaire général de conti
nuer à faire fonctionner le système scolaire, dans toutes les
zones, jusqu'à la fm de 1982.
12. Le Commissaire général a également fait savoir au
Groupe de travail, qu'à moins d'être assuré de pouvoir
compter sur 20 millions de dollars de plus avant la fm
d'avril 1982 au plus tard, l'Office serait contraint d'en
voyer des avis de licenciement à quelque 10 ()()() ensei
gnants assurant l'éducation de quelque 340 ()()() enfants de
réfugiés. Une description détaillée de la situation fmancière
fIgUre au chapitre nI du rapport du Groupe de travail.
13. Après avoir examiné la situation fmancière, le
Groupe de travail a examiné les moyens permettant de
combler le déficit de l'Office pour 1982. n a examiné une
~ge gamme de propositions et de suggestions qui pour
raIent être recommandées à l'Assemblée générale. L'exa
men de ces propositions et suggestions est reflété au cha
pitre N du rapport du Groupe de travail.
14. Les recommandations du Groupe de travail sont con
tenues dans le chapitre V du rapport. Au terme de ses déli
bérations, le Groupe de travail propose les recommanda
tions suivantes pour examen, et éventuellement pour
adoption, par l'Assemblée générale.
IS. Premièrement, l'Assemblée générale devrait inviter le
Commissaire général à continuer de s'efforcer de faire le
meilleur usage possible des ressources de l'Office et devrait
demander au Corps commun d'inspection de procéder à
un examen complet de l'organisation de l'Office, de son
budget et de son fonctionnement, afin d'aider le Commis
saire général à faire l'usage le plus efficace et le plus écono
mique possible des fonds limités dont dispose l'Office.
16. Deuxièmement, l'Assemblée générale devrait lancer
un appel aux gouvernements qui n'ont pas encore contri
bué à l'Office, pour les inviter à commencer de contribuer·
aux gouvernements qui n'ont fait jusqu'ici que des contri:
butions relativement modestes, afin qu'ils contribuent plus .
généreusement; aux gouvernements qui, pour des raisons
parti~ères, se trouve~t ~mesure de le faire, pour qu'ils
accrOISsent leur contribution; aux gouvernements qui,
dans le passé, ont contribué généreusement pour qu'ils
continuent de faire des contributions généreuses et s'effor
cent chaque fois que possible de les augmenter encore.
17. Troisièmement, l'Assemblée générale devrait inviter
les gouvernements et organisations, qui font des contribu
tions en nature, soit à remplacer celles-ci par des verse
ments en espèces, soit à permettre à l'Office de vendre
leurs contributions contre espèces.
18. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais): Je
remercie le Rapporteur du Groupe de travail chargé d'étu
dier le fmancement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient de nous avoir présenté le rapport ·du
Groupe de travail.
19. Je crois parler au nom de tous les membres en pré
sentant également nos remerciements sincères au Président
du Groupe de travail, M. Kirca, de la Turquie, ainsi
qu'aux autres membres du Groupe de travail pour les

efforts dévoués qu'ils ont déployés ces derniers mois pour
s'attaquer à ce problème difficile et important. Ils ont exa
miné la situation de manière approfondie. Ils ont envisagé
une vaste gamme de solutions possibles et ont présenté des
recommandations qui, si elles étaient appliquées, permet
traient à l'Office de surmonter dans une très large mesure
ses problèmes fmanciers.
20. Çomme cela est indiqué dans le rapport, la situation
fmanClère de l'Office est extrêmement critique. L'Office a
suffisamment de fonds pour assurer le fonctionnement du
programme scolaire jusqu'à la fm de l'année scolaire seule
ment, c'est-à-dîre en mailjuin 1982. Si des fonds suffisants
ne sont pas engagés d'ici à la fm du mois d'avril- c'est-à
db:e le ~ois P!ochain-, l'Office sera obligé d'envoyer des
aVIS de licenCIement à quelque 10 ()()() enseignants, et quel
que 340 ()()() enfants de réfugiés seront ainsi sans école
après le mois de juin. L'Office a également déclaré que la
somme minimale nécessaire pour que les écoles continuent
de fonctionner jusqu'à la fm de 1982 s'élève à envi
ron 20 millions de dollars. Cette somme est donc nécessaire
d'urgence.
21. Selon moi, on s'accorde généralement ~ dire que
l'Office de secours et des travaux des Nations Unies pour
lc::s réfugiés de Pal~tine dans le Pr!Xhe-Orient joueun rôle
VItal au Moyen-Onent et, en particulier, que la fermeture
de 643 écoles ~urait des conséquences extrêmement graves
pour les réfUgIés, pour les gouvernements hôtes, ainsi que
pour la paix et la stabilité dans la région. nne faudrait pas
permettre que cela se produise en raison d'une pénurie de
ressources.
22. C'est, bien entendu, pour éviter une telle possibilité
que le Commissaire général a demandé l'assistance du
Groupe d6 travail. Je voudrais cependant informer les
membres de l'Assemblée que d'autres efforts ont été
déployés. Le Commissaire général s'est rendu dans diver
ses capitales d'Europe et au Moyen-Orient pour demander
des fonds, et il a également envoyé, récemment, des lettres
aux.ministres des affaires étrangères de tous les gouverne
ments pour attirer leur attention sur les besoins urgents de
l'Office.
23. Le Secrétaire général a donné son appui en lançant
un appel à tous les gouvernements pour qu'ils consentent
à temps, de généreuses contnoutions. De son côté, l~
Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes a très
opportunément lancé le meme appel à tous les gouverne
ments. Les recommandations du Groupe de travail en
particulier ses recommandations 1et 2 visant à ce que 1:As
semb~ée géné~e donne à de tels appels le poids de son
aut?nté, méritent par conséquent notre appui le plus
entier.
24. Des consultations auxquelles je me suis livré, je con
clus que le sentiment général est qu'un des meilleurs
moyens, pour l'Assemblée générale, de résoudre la crise de
l'Office serait d'approuver les recommandations du
Groupe de travail. J'espère donc qu'elle réagira avec
promptitude et générosité à ces recommandations. Par ail
leurs, en attendant que la situation de l'Office s'éclaircisse
à la suite de l'écho reçu par ces appels, je conçois qu'il
paraisse plus sage de ne pas déclarer terminé, à la présente
session, l'examen de ce point.
2S. Puis-je donc considérer que l'Assemblée générale
prend note du rapport du Groupe de travail chargé d'étu
dier le financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient et adopte les recommandations énoncées à
son paragraphe 26, touten remettant à plus tard la suite de
l'examen de ce point?

Il en est ainsi décidé (décision 36/462).

La séance est levée à 15 h 50.




